
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 26 AVRIL 2019 

DEUXIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-NEUF, le VENDREDI 26 AVRIL, à 17 h 13, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en deuxième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 45). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique (arrivée au Rapport n° 19/2-008 à 17 h 45) / MAILLOT 
Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-
François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / PESTEL 
René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET Gérard / 
VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN Virgile / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / 
SUDNIKOWICZ Christiane / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre (arrivé après l’appel nominal à 17 h 

17) / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / LOYHER Jeanne / FIDJI Jean-
Claude / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / ARLANDON Corine / MÉLADE Thierry / BÉLIM 
Audrey / ANILHA Fernande / LAGOURGUE Michel / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel 
/ TÉCHER Régis / LATRA Sylvie / JEAN-PIERRE Philippe / HO-SHING Cynthia 
 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par BÉLIM Audrey 
BOMMALAIS Geneviève par ADAME Brigitte 
JAVEL François par FRANÇOISE Gérard 
DUCHEMANN Yvette par ARLANDON Corine 
NAILLET Philippe par LESCAT Michel 
MOREL Jean-Jacques par HUBERT Richenel 
VITRY Faouzia par DOKI-THONON Lisianne 
 
 

Les membres présents, au nombre de 42 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 

 

Les Rapports n° 19/2-012 et n° 19/2-013 ont été retirés de l’ordre du jour de séance. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 

 

En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/2-009 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   

(1) BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(2) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

(3) NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 19/2-014 

 MAILLOT Gérald 
terrain sur chemin Dufourg-

les-Hauts à la Bretagne 
à titre personnel Rapport n° 19/2-018 

 HUBERT Richenel 
lien de parenté supposé 

avec l’acquéreur 
à titre personnel Rapport n° 19/2-022 

 EUPHRASIE Didier (délégués/ Ville) Sidélec Réunion Rapport n° 19/2-027 
 MAILLOT Gérald    

 
CCAS Centre communal d’Action sociale PRUNEL Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral 
Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité de la Réunion 
 
(1) (2) (3) absent(e) à la séance 

 
 

DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
MARCHAU Jean-Pierre arrivé   à 17 h 17 après l’appel nominal 

ORPHÉ Monique arrivée à 17 h 45 au Rapport n° 19/2-008 

Sonia BARDINOT partie à 18 h 36 au Rapport n° 19/2-033 

 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 6 MAI 2019 et que le nombre de Conseillers municipaux présents a 
été de 42 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DH / Développement de la Culture Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Rapport n° 19/2-005 
 
OBJET Fondation pour la Mémoire de l'Esclavage 
 Autorisation de contribuer à la dotation initiale 
 

 
 
 
 
Le présent Rapport a pour objet d’autoriser la Ville de Saint-Denis à devenir membre fondateur de 
la Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage. 
 
La Ville de Saint-Denis porte avec ferveur depuis plus de dix ans maintenant, la mémoire de celles 
et ceux qui ont vécu dans leur chair les affres de l’esclavage. 
 
Les manifestations du 20 décembre sont évidemment le point d’orgue de ces commémorations. Et 
c’est à l’occasion du 170ème anniversaire de l’abolition de l’esclavage que la Ville de Saint-Denis 
a accueilli Monsieur Jean-Marc AYRAULT, Président de la Mission de Préfiguration de la future 
Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage lors de la cérémonie d’Hommage aux Ancêtres. 
 
La Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage, qui sera créée en 2019 par décret en Conseil d’Etat 
sous la forme juridique d’une fondation reconnue d’utilité publique et dont le projet de statut est 
joint en annexe, a pour ambition de montrer d’où vient la diversité française d’aujourd’hui, dans sa 
dimension ultramarine, de promouvoir les héritages culturels, philosophiques et humains des 
sociétés et des populations issues de l’esclavage, d’expliquer et de célébrer la créolisation, de 
renforcer la tolérance et la compréhension dans une société de diversité, de renforcer le lien entre 
l’hexagone et les outre-mer et enfin de dénoncer les formes contemporaines d’esclavage. 
 
Le projet porté par la Fondation est tourné vers l’avenir et la jeunesse : en faisant dialoguer 
chercheurs, artistes et enseignants, raconter l’histoire de l’esclavage, des traites et leurs abolitions  
en utilisant la culture par des moyens qui touchent les jeunes (cultures populaires, numérique). 
 
Le Président de la Mission de Préfiguration de la future Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage 
a proposé à vingt-huit collectivités territoriales, déjà engagées dans ce travail de mémoire, de 
devenir membres fondateurs de cette institution. 
 
C’est au regard de l’engagement profond de la Ville de Saint-Denis à véhiculer les valeurs de 
diversité, d’échanges et d’humanisme, de travailler à faire connaître au plus grand nombre 
l’histoire de son territoire et à porter les voix de celles et ceux qui ont lutté par des révoltes, par des 
combats juridiques et politiques, par le marronnage aussi, qu’il lui a été proposé de devenir 
membre fondateur (courrier du Président de la Mission pour la mémoire de l’esclavage, des traites 
et de leurs abolitions en date du 19 octobre 2018 joint en annexe). 
 
Compter parmi les membres fondateurs de cette institution représente pour la Ville un intérêt 
majeur car il s’agit d’apporter sa contribution à une meilleure compréhension de la diversité 
française, de ce qui fait sa richesse aujourd’hui. 
 
Pour devenir collectivité fondatrice, la Ville doit s’engager à verser à la Fondation une dotation 
initiale de 10 000,00 €. Aucune autre cotisation ou participation au fonctionnement de la Fondation 
ne sera demandée à la collectivité. 
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Le capital devrait ainsi être constitué par les pouvoirs publics (collectivités territoriales, Banque de 
France), par des grands donateurs privés (CDC-Habitat, SNCF, entre autres) et par plusieurs 
donateurs individuels. 
 
Au titre de collectivité fondatrice, la Ville sera associée à la gouvernance de la Fondation par un 
siège de droit au Conseil des Territoires qui réunira l’ensemble des collectivités territoriales 
fondatrices et partenaires, et orientera le travail de la Fondation avec les territoires, et pourra aussi 
conclure avec la Fondation une convention de partenariat spécifique définissant les axes de 
coopération. 
 
Il est proposé de désigner Monsieur Gérard CHOPINET en tant que représentant titulaire de la 
Ville de Saint-Denis au Conseil des Territoires de la Fondation, ainsi que Madame Sonia 
BARDINOT en tant que représentante suppléante. 
 
 
Aussi, je vous demande : 
 

- d’approuver la décision de contribuer à la dotation initiale de la Fondation pour un montant 
de 10 000,00 € imputée au Budget principal sous le chapitre 26/ article 261 ; 

 
- de désigner Monsieur Gérard CHOPINET en tant que représentant titulaire de la Ville de 

Saint-Denis au Conseil des Territoires de la Fondation ; 
 

- de désigner Madame Sonia BARDINOT en tant que représentante suppléante de la Ville 
de Saint-Denis au Conseil des Territoires de la Fondation ; 

 
- de m’autoriser (ou mon représentant) à signer tous les actes et documents y afférents. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Délibération n° 19/2-005 
 
OBJET Fondation pour la Mémoire de l'Esclavage 
 Autorisation de contribuer à la dotation initiale 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/2-005 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur CHOPINET Gérard - 1er adjoint de quartier au nom des 
commissions « Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Culture / Jeunesse / Sport » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS

 
 
ARTICLE 1 
 

Approuve la décision de contribuer à la dotation initiale de la Fondation pour la Mémoire de 
l’Esclavage pour un montant de 10 000,00 € imputée au Budget principal sous le chapitre 26/ 
article 261. 
 
ARTICLE 2 
 

Désigne Monsieur Gérard CHOPINET en tant que représentant titulaire de la Ville de Saint-Denis 
au Conseil des Territoires de la Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage. 
 
ARTICLE 3 
 

Désigne Madame Sonia BARDINOT en tant que représentante suppléante de la Ville de Saint-
Denis au Conseil des Territoires de la Fondation pour la Mémoire de l’Esclavage. 
 
ARTICLE 4 
 

Autorise le Maire (ou son représentant) à signer tous les actes et documents y afférents. 
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Collectivités fondatrices de la Fondation pour la Mémoire de l’esclavage 

 

 

 Collectivité Délibération 

1 Basse-Terre  21 février 2019 

2 Besançon  12 mai 2019 

3 Bordeaux  29 avril 2019 

4 Brest 26 avril 2019 

5 Fort de France 5 février 2019 

6 Houilles 10 janvier 2019 

7 La Rochelle 26 mars 2019 

8 Le Havre 25 février 2019 

9 Lorient 4 avril 2019 

10 Montceau-les-Mines 9 avril 2019 

11 Nantes 14 décembre 2018 

12 Paris 3 avril 2018 

13 Pointe-à-Pitre 21 mars 2019 

14 Saint-Denis (Réunion) 26 avril 2019 

15 Saint-Pierre (Martinique) 28 février 2019 

16 Communauté d’agglo Cap Excellence 27 février 2019 

17 Conseil départemental de Guadeloupe 21 mars 2019 

18 Conseil régional de Guadeloupe 5 décembre 2018 

19 Collectivité territoriale de Guyane 16 avril 2019 

22 Conseil régional Île de France 28 mai 2019 

20 Collectivité territoriale de Mayotte 4 février 2019 

21 Conseil départemental de la Réunion 21 décembre 2018 

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190426-192005-DE
Date de télétransmission : 06/05/2019
Date de réception préfecture : 06/05/2019


		support@docapost-fast.fr
	2019-05-03T06:59:20+0200
	Paris
	Gilbert ANNETTE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast


	1: 
		support@docapost-fast.fr
	2019-05-03T06:59:30+0200
	Paris
	Gilbert ANNETTE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast



	2: 
		support@docapost-fast.fr
	2019-05-03T06:59:40+0200
	Paris
	Gilbert ANNETTE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast



	3: 
		support@docapost-fast.fr
	2019-05-03T06:59:51+0200
	Paris
	Gilbert ANNETTE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast



	4: 
		support@docapost-fast.fr
	2019-05-03T07:00:03+0200
	Paris
	Gilbert ANNETTE
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast





